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PRÉSENTATION 
Le droit de l'insolvabilité constitue en droit comparé un objet d'étude particulier, parce 
qu'il présente des liens nombreux avec les autres branches des droits nationaux : les 
droits civil et commercial, le droit des sociétés, le droit des biens et celui des sûretés, le 
droit des contrats ainsi que les règles de droit procédural.  

Il dépend aussi des objectifs qui le sous-tendent : le paiement des créanciers, les droits 
des actionnaires, les pouvoirs des tribunaux et le sauvetage des entreprises et des 
emplois.  

La comparaison des règles nationales illustre les différences, mais aussi les 
convergences et, parfois, les similitudes des mécanismes juridiques mis en œuvre, sur 
les différents aspects d'une procédure d'insolvabilité : la vérification des créances, 
l'annulation des actes préjudiciables aux intérêts des créanciers, l'élaboration des plans 
de sauvetage,  la vente des biens et le redémarrage des entrepreneurs insolvables.  

Le présent atelier se propose de souligner les tendances générales observées dans les 
différents systèmes nationaux, ceux relevant du droit civil ou du droit romano-
germanique, et ceux du droit anglo-saxon, qui sont dans ce domaine les principaux 
groupes juridiques. Le droit asiatique, le droit islamique et le droit africain (largement 
codifié par l'OHADA) reflètent plus ou moins les tendances majoritaires des systèmes 
principaux.  

L'attention portera sur les notions d'insolvabilité, les conditions d'ouverture, le 
traitement des biens dans la procédure, la poursuite des contrats, la reconstitution de 
l'actif, la restructuration des entreprises, l'effacement des dettes et les influences des 
droits étrangers... 

Cette réflexion s'inscrit bien entendu dans un cadre européen : le droit communautaire 
coordonne les procédures nationales d'insolvabilité en Europe. Elle tient compte aussi 
d'une certaine  standardisation des règles, appuyée par la Commission des Nations 
unies pour le droit commercial international. 

 

 



 
PROGRAMME 

L'approche comparée des conditions d'ouverture: la problématique des causes multiples 
Myriam MAILLY, docteur en droit, avocat au barreau de Paris 

Les différence entre les lois et la pratique 
Jean-Luc VALLENS, magistrat, président de la section « insolvabilité » de la SLC 

L'appréciation des influences législatives extérieures 
Giulio Cesare GIORGINI, maître de conférences à l’Université Nice Sophia Antipolis 

L'analyse d'un droit en mutation: l'exemple de l'Espagne 
Ángel Maria BALLESTEROS BARROS, professeur à l’Université Pablo de Olavide de Séville 

Les difficultés terminologiques 
Rodrigo RODRIGUEZ, professeur à l’Université de Bern 
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